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 « Le présent document est présenté pour examen par l'ACAP et il est possible qu'il contienne des données, des 

analyses et/ou des conclusions non publiées et susceptibles d'être modifiées.  Les données contenues dans le 

présent document ne doivent pas être citées ou utilisées à des fins autres que les travaux du Secrétariat de 

l'ACAP, du Comité consultatif de l'ACAP ou de leurs groupes de travail auxiliaires, sans l'autorisation des 

propriétaires des données originales. ». 

 

Quatrième Réunion des Parties 

Lima, Pérou, 23 – 27 avril 2012 

 

Projet de modification de l'Annexe 1 de 

l'Accord sur la conservation des albatros et 

des pétrels (ACAP) 

Espagne 

 

Projet de modification de l'Annexe 1 de l'Accord sur la conservation des 

albatros et des pétrels (ACAP) 

 

MINISTERIO DE MEDIO AMBIENTE, José Jiménez García - Herrera 

Y MEDIO RURAL Y MARINO  Director General de Medio Natural 

  y Política Forestal 

Secretaría de Estado de Cambio Climático 

C/ Ríos Rosas, 24.   28003 Madrid (España) 

 

 

Warren Papworth 

Executive Secretary 

ACAP Secretariat 

Suite 25 - 26 Salamanca Square 

Hobart 

Australie 7000 

Madrid, le 16 novembre 2011 

 

Objet : Projet de modification de l'Annexe 1 de l'Accord sur la conservation des 

albatros et des pétrels (ACAP) 

 

Cher Warren, 

 

Suite aux recommandations faites lors de la Sixième Réunion du Comité consultatif de 

l'ACAP (AC6), l'Espagne souhaite présenter officiellement son projet d'inscription du Puffin 

des Baléares (Puffinus mauretanicus) à l'Annexe 1 de l'Accord. 
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Conformément à l'Article XII de l'Accord, l'Espagne présente le projet ci-joint pour examen 

lors de la Quatrième Réunion des Parties (RdP4) qui se tiendra à Lima, au Pérou, à la fin 

d'avril 2012. 

 

Soucieuse de faciliter l'examen de cette proposition par les Parties, l'Espagne prie le 

Secrétariat de bien vouloir distribuer à RdP4 les documents d'information suivants qui ont été 

examinés lors de la réunion d'AC6 : 

 

 Document 31, « Liste des nouvelles espèces – Puffin des Baléares, Puffinus 
mauretanicus », qui analyse l'état de conservation de cette espèce  
 

 Document d'information 4, « Plan d'Action international au niveau de l'espèce pour le 
Puffin des Baléares, Puffinus mauretanicus », qui met à jour et analyse l'ancien Plan 
d'Action pour cette espèce, couvrant l'ensemble de sa zone de répartition.  

 

Considérant qu'il est possible que la France veuille soutenir ce projet de modification, nous 

lui transmettrons une copie de la présente communication. 

 

Je profite de cette occasion, cher Warren, pour me rappeler à votre bon souvenir. 

Cordiales salutations, 
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PROJET DE RÉSOLUTION 

 

ACCORD SUR LA CONSERVATION DES ALBATROS ET DES PÉTRELS 

 

Résolution X.x 

 

Projet de modification de l'Annexe 1  

de l'Accord sur la conservation des albatros et des pétrels 

 

L'Espagne 

 

Rappelant que le Puffin des Baléares (Puffinus mauretanicus) est inscrit à l'Annexe I de la 

Convention sur la Conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage ; 

 

Considérant que le Puffin des Baléares bénéficiera éventuellement de son inscription à 

l'Accord, qui a pour but de promouvoir des mesures de conservation coordonnées entre les 

États de l'aire de répartition ; 

 

Consciente des efforts nationaux et internationaux visant à répondre aux préoccupations 

existantes concernant le Puffin des Baléares ; 

 

Tenant compte du fait que cette espèce est confrontée à des menaces graves, en particulier 

la prédation dans les colonies de reproduction et la capture accessoire par des engins de 

pêche ; 

 

Compte tenu de la recommandation du Comité consultatif (CA6) d'inscrire le Puffin des 

Baléares à l'Annexe 1 de l'Accord. 

 

 

La Réunion des Parties à l'Accord sur la conservation des albatros et des pétrels 

 

Est convenue : 

 

Conformément à l'article XII (5) de l'Accord, d'adopter la modification suivante de l'Annexe 1 

de l'Accord sur la conservation des albatros et des pétrels :  

 

 Inscription  dans la liste d'espèces du Puffin des Baléares (Puffinus mauretanicus). 

 


